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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-PORTAGE, TENUE À LA SALLE 
GILLES-MOREAU, 200, CÔTE DE LA MER LE 7 AOÛT 2023 

Sont présent (e)s : Suzette de Rome, Silvie Côté, Christiane Pelletier, 
Véronique Béliveau et Stéphane Fraser  

Sont absent (e)s : Pascale Brouillette 

Tous formant quorum sous la présidence de Vincent More 

Également présente :  Line Petitclerc, directrice générale / greffière-trésorière  

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance débute à 19 h 33 avec le mot de bienvenue à l’assemblée par le maire 
Vincent More. 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

ATTENDU QUE la lecture de l’ordre du jour de la présente séance a été faite à 

l’assemblée;  

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Christiane Pelletier 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 

2023-08-157 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 

 

 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 JUILLET 2023 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil municipal ont reçu une copie dudit 
procès-verbal, qu’ils en ont pris connaissance et renoncent donc à sa lecture lors 
de la présente séance; 

CONSIDÉRANT QU’aucune modification n’a été apportée par le conseil 
municipal; 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Sur proposition de Christiane Pelletier 
Appuyée par Véronique Béliveau 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-08-158 QUE le conseil municipal adopte le procès-verbal de la séance du 3 juillet 2023. 

 

INFORMATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

4. INFORMATION DE LA MAIRIE 

La nouvelle directrice générale, Marie-Hélène Harvey, a été embauchée et est 

en poste depuis lundi dernier. Madame Petitclerc, qui deviendra à partir du 28 

août prochain directrice générale adjointe, l’accompagnera pour lui transmettre 

les connaissances nécessaires au poste. Madame Harvey sera présente à la 

prochaine séance. 
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 Une nouvelle borne de réparation de vélo a été installée au Parc de l’Anse, 

grâce au financement du CISSS et de la Corporation portageoise de 

développement. 

Comme maire, je suis souvent sollicité pour intervenir dans des relations de 

voisinage et nous avons l’impression que les relations sont de plus en plus 

tendues. Nous trouvons important de valoriser le bien-vivre ensemble, le 

respect et la tolérance envers le voisinage. La question des plages privées est 

en ce moment souvent questionnée. Nous croyons que, malgré les titres de 

propriété sur la plage qu’ont certains propriétaires, il devrait être possible d’être 

tolérants pour les marcheurs et voisins qui viennent profiter de la plage si ces 

derniers sont respectueux. Il en est ainsi depuis des centaines d’années dans la 

municipalité.  

 

5. INFORMATION DES CONSEILLER(ÈRE)S 

La conseillère Silvie Côté mentionne que nous sommes déjà presqu’à la fin de 

saison pour la piscine, le camp de jour et le soccer. Tout se passe bien. Elle 

souligne aussi la performance exceptionnelle à une compétition d’Ironman 

d’une résidente de la municipalité, ancienne sauveteuse à la piscine, Anne-

Sophie Czech. 

La conseillère Suzette de Rome a remplacé le maire pour le 10e anniversaire 

du Parc Éolien Viger-Denoville. Le Bas Saint-Laurent a été précurseur dans sa 

gestion communautaire et municipale des parc éoliens. On parle de près de 

700 000$ de revenus éoliens pour la municipalité de Notre-Dame-du-Portage 

depuis 10 ans. 

 

ADMINISTRATION ET GESTION MUNICIPALE 

 

6. RÉSOLUTION POUR SIGNATURE DE L’ACTE DE VENTE ET 
ÉTABLISSEMENT DE SERVITUDE PAR LE MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ DURABLE (CI-APRÈS LE 
« MTQ ») POUR LE LOT 4 532 493 DU CADASTRE DU QUÉBEC 

ATTENDU QUE la municipalité s’est entendue avec le MTQ pour que le lot 

4 532 493 lui soit vendu, suivant une offre de disposition d’un immeuble 

excédentaire par le MTQ;  

ATTENDU QUE la notaire Sandra Thériault a été mandaté pour préparer l’acte 

de vente et établissement de servitude; 

ATTENDU QUE le MTQ souhaite que la cession se fasse dans les plus brefs 

délais;  

ATTENDU QUE le montant de l’acte de vente s’élève à 6 500$ avant taxes; 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Suzette de Rome 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-08-159 QUE le conseil municipal mandate Marie-Hélène Harvey, directrice générale, et 
Vincent More, maire, pour la signature de l’acte de vente et l’établissement d’une 
servitude et accepte que le montant de solde de prix de vente de 5 850$ soit 
payé à même les surplus non affectés de la municipalité.   
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 7. RÉSOLUTION POUR FIN DE PROJET : SYSTÈME DE SON DU 

CHALET DES SPORTS  

ATTENDU QUE le système de son du Chalet des sports était désuet et que la 

municipalité souhaitait remettre à neuf l’équipement qu’elle offre à la population;   

ATTENDU QUE l’entreprise Sonothèque a offert l’équipement nécessaire à la 

remise à neuf du système de son;  

ATTENDU QUE les montants dus à Sonothèque sont de 635.17$ pour la 

facture 56120, de 1 609.16$ pour la facture 56121 et de 1 359.53$ pour la 

facture 56122, le tout totalisant 3 603.86$; 

ATTENDU QUE le montant de 1 955$ était prévu au budget pour la remise à 

neuf du système de son du Chalet des sports; 

ATTENDU QUE le montant de 1 648.86$ doit être payé à l’aide du surplus non-

affecté; 

EN CONSÉQUENCE,  

Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Véronique Béliveau 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-08-160 QUE le conseil municipal accepte que le montant de 1 648.86$ soit payé à même 
les surplus non affectés de la municipalité. 
 

8. DEMANDE DE RÉDUCTION DE TEMPS DE TRAVAIL DE LINE 
PETITCLERC  

ATTENDU QUE Line Petitclerc a annoncé au Conseil municipal en avril 2023 
qu’elle souhaitait prendre sa retraite au printemps 2024;  
 
ATTENDU QUE la municipalité a procédé à la sélection d’une nouvelle direction 
générale;  
 
ATTENDU QUE la nouvelle directrice générale, Marie-Hélène Harvey, est entrée 
en poste le 31 juillet 2023;  
 
ATTENDU QUE Mme Petitclerc occupera à partir du 28 août 2023 le poste de 
directrice générale adjointe et qu’elle et la directrice générale peuvent se diviser 
les différentes tâches;  
 
ATTENDU QUE Mme Petitclerc prévoit travailler 28 heures par semaine; 

 
Sur proposition de Stéphane Fraser 
Appuyée par Suzette de Rome 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-08-161 QUE le conseil municipal accepte la demande de réduction du temps de travail 
de Line Petitclerc et la nomme directrice générale adjointe et ce, à partir du 28 
août 2023.  

 

9. PROLONGEMENT DE LA RUE DU PARC DE L’AMITIÉ : 
ÉCHANGE DE TERRAINS 

ATTENDU QUE la municipalité sera propriétaire sous peu du lot 6 255 949 du 

cadastre du Québec ; 

ATTENDU QUE pour continuer la rue du Parc de l’amitié dans son axe actuel 

vers le lot 6 255 949, il a fallu empiéter sur le lot 5 238 968; 

ATTENDU QUE la propriétaire du lot 5 238 968 et la municipalité s’entendent 

pour un échange de terrains pour permettre la construction du chemin actuel; 

EN CONSÉQUENCE,  
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 Sur proposition de Véronique Béliveau 

Appuyée par Christiane Pelletier  
 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-08-162 QUE le conseil municipal demande à la directrice générale de mandater un 
arpenteur pour faire une nouvelle subdivision des lot 6 255 949 et 5 238 968 du 
cadastre du Québec pour permettre l’échange qui a été entendu entre la 
municipalité et et la propriétaire du lot 5 238 968.  

 

10. LA PROPRIÉTÉ DE LA PLAGE 

Suite à plusieurs demandes de citoyens, une analyse de la situation a été faite 

pour vérifier si les droits de grève et de batture étaient toujours valables et 

opposables en 2023. Notre recherche nous a démontré que si ces droits étaient 

antérieurs à 1918, découlaient des titres de propriété et de l’acte de concession 

seigneuriale, ils étaient probablement encore valables.   

 

11. PLANS ET DEVIS POUR LES ILOTS SUR LA ROUTE DE LA 
MONTAGNE 

ATTENDU QUE la municipalité a obtenu du Ministère du Transport (MTQ), 

après de nombreuses demandes, que la vitesse soit diminuée devant le bureau 

municipal à 70 km/heure; 

ATTENDU QUE le MTQ demande à la municipalité de faire faire des plans et 

devis d’ingénieur pour qu’il y ait des îlots de marquage au sol pour l’été 2024; le 

MTQ procédera au marquage selon ces plans et devis ; 

ATTENDU QUE la nouvelle bibliothèque sera construite dès cet automne et 

que plusieurs enfants utiliseront cette traverse pour s’y rendre et que la 

municipalité trouve important de sécuriser ce passage;  

ATTENDU QUE la municipalité a demandé à deux firmes de faire une 

soumission mais que seule celle de la Fédération québécoise des municipalités 

(FQM) était complète, le coût est estimé à un maximum de 18 900$ en incluant 

la production des relevés d’arpentage; 

EN CONSÉQUENCE,  

Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Christiane Pelletier 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-08-163 QUE le conseil municipal accepte l’estimation de prix de la direction de 
l’ingénierie de la FQM et la mandate pour faire des plans et devis pour 3 ilots de 
marquage et physique. 

 

12. PLAINTE POUR LE STATIONNEMENT SUR LA ROUTE DU 
FLEUVE (DEVANT LE 565) 

Des résidents se sont plaints du stationnement dans la rue devant le 565 route 

du Fleuve. Le stationnement dans la rue a toujours été la réalité de la 

municipalité et cela ne sera pas facile à changer. La bonne pratique n’est pas 

de créer des zones d’interdiction sur une demande spécifique mais commande 

plutôt une analyse globale de la situation. À l’automne, il y aura une 

consultation publique sur le plan d’actions pour le transport actif et la question 

du stationnement dans la rue sera abordée.  
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 13. RENCONTRE DE DÉMARRAGE DU PROJET CÔTIER AVEC LE 

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE (MSP) 

Une rencontre de démarrage du projet côtier avec le MSP a été tenue la 

semaine dernière. L’analyse du territoire et de ses problématiques est en cours 

par le MSP. Un appel d’offres a été lancé pour qu’il y ait une bathymétrie de 

réalisée dans la zone touchée par le projet. Il y aura un bateau qui arpentera le 

fleuve à l’ouest du quai pendant de longues semaines pour réaliser le relevé 

des données nécessaires à la bathymétrie. Il y aura au moins deux séances 

d’information pour expliquer le projet et les solutions possibles qui pourraient 

être envisagées pour protéger la côte contre l’érosion et la submersion. La 

première séance d’information devrait se tenir cet automne.  

14. RÉSOLUTION POUR LA DEMANDE AUPRÈS DE CLIC-SEQUR 

CONSIDÉRANT le changement en poste à la direction générale, greffe et 

trésorerie; 

CONSIDÉRANT QU’il faut changer le signataire et représentant autorisé de 

ClicSEQUR; 

EN CONSÉQUENCE,  

Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Véronique Béliveau 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-08-164 QUE le conseil municipal nomme Marie-Hélène Harvey, directrice générale / 
secrétaire-trésorière, pour qu’elle soit autorisée à signer au nom de la 
municipalité de Notre-Dame-du-Portage les documents requis et, généralement, 
à faire tout ce qu’elle jugera utile à cette fin; 

Que le ministre du Revenu soit autorisé à communiquer au représentant les 
renseignements dont il dispose et qui sont nécessaires à l’inscription à 
CliqSEQUR. 

 

15. RÉSOLUTION POUR DEMANDE D’ACCÈS POUR DESJARDINS 

ATTENDU QU’il y a un changement au niveau de la direction générale et que 

Marie-Hélène Harvey a été nommée pour remplacer Line Petitclerc; 

ATTENDU QUE la nouvelle directrice générale doit devenir la signataire 

autorisée et administratrice principale affectée aux comptes bancaires (30505) 

avec le maire ou la mairesse suppléante (2 signataires); 

CONSIDÉRANT QU’il faut retirer Line Petitclerc de la liste des signataires aux 

comptes; 

EN CONSÉQUNCE, 

 
Sur proposition de Christiane Pelletier 
Appuyée par Stéphane Fraser 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-08-165 QUE le conseil municipal autorise que Marie-Hélène Harvey soit ajoutée comme 
administratrice aux fins d’utilisation du service AccèsD Affaires et pour la 
signature de chèques et qu’elle soit investie de tous les pouvoirs nécessaires à 
titre de directrice générale et greffière-trésorière. 

 

 

 



 
  
 
 

 
 

 

 294 
 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-PORTAGE 

 
 
 COMMUNICATION, RELATION SOCIALE ET 

POLITIQUE  

16. PRÉVENIR LA GROSSOPHOBIE ET PROMOUVOIR UNE IMAGE 
CORPORELLE POSITIVE 

CONSIDÉRANT QUE le milieu de travail représente un milieu de vie important 

qui influence grandement la qualité de vie et le bien-être; 

CONSIDÉRANT QUE la culture de la minceur est bien ancrée, notamment 

dans les milieux de travail, et qu’Melle peut engendrer une préoccupation 

excessive à l’égard du poids et une insatisfaction corporelle; 

CONSIDÉRANT QUE la grossophobie, quelle que soit sa forme, a des 

conséquences négatives sur la santé physique et mentale des personnes qui 

en sont victimes; 

CONSIDÉRANT QUE toute personne mérite le respect et ne devrait pas être 

victime de comportements déplacés ou discriminatoires à l’égard de son poids 

ou de son apparence su sein de son milieu de travail; 

CONSIDÉRANT QUE pour développer le plein potentiel d’une personne et 

assurer sa productivité, un espace de travail adapté à ses besoins en matière 

d’accessibilité et d’ergonomie est nécessaire. 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Christiane Pelletier 

Appuyée par Stéphane Fraser 

Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-08-166 QUE le conseil municipal s’engage à adopter des mesures pour faire de la 
municipalité un milieu de vie respectueux, bienveillant et inclusif à l’égard du 
poids.  
 

AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DU 

TERRITOIRE 

 

17. SUIVI DU COMITÉ CONSULTATIF EN URBANISME (CCU) 

363, ROUTE DU FLEUVE (PIIA : RÉNOVATION DE L’EXTÉRIEUR DE 
L’AUBERGE) 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet majeur de 

rénovation de l’extérieur de l’auberge située au 363 route du Fleuve (il s’agit d’un 

PIIA); le projet comprend plusieurs changements touchants notamment : 

parements extérieurs (matériaux et couleurs), issues de secours, galeries, garde-

corps, terrasse arrière, fenêtres et portes ; 

ATTENDU QUE le conseil municipal s’est prononcé, en mai dernier, sur une 

version préliminaire du projet et a demandé que des modifications y soient 

apportées, celles-ci concernant notamment quatre fenêtres présentes dans la 

partie avant de l’auberge, des nouvelles portes-patios à l’arrière du bâtiment, 

l’habillage d’une cheminée de ventilation ainsi que les poteaux des garde-corps, 

les galeries et les escaliers projetés (réf. résolution 2023-05-111); 

ATTENDU QUE, pour un tel projet rénovation, le règlement sur les PIIA vise : 

1) à favoriser les interventions qui assurent l’intégrité ou le retour aux 

caractéristiques stylistiques propres à chaque bâtiment existant, en respectant 

les familles stylistiques répertoriées du village, et ; 

2) à s’assurer que l’intervention s’harmonise à l’ensemble du cadre bâti 

spécifique au village; 
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 ATTENDU QUE, dans ce dossier, le conseil est d’avis qu’il est raisonnable 

d’accepter certaines modifications davantage contemporaines dans la partie 

arrière du bâtiment (ex. garde-corps en verre, ajout de portes-patios, fenêtres en 

PVC à l’arrière, porte en métal), et ce, puisque des améliorations 

supplémentaires sont proposées dans la partie avant du bâtiment pour en 

rehausser l’intégration architecturale et l’harmonisation avec le cadre bâti du 

village; 

ATTENDU QUE l’architecte au dossier est d’avis qu’il serait complexe et très 

coûteux de redonner le style d’autrefois au bâtiment tout en respectant les 

normes actuelles de construction et de sécurité; 

ATTENDU QUE plusieurs modifications proposées sont nécessaires sur le plan 

de la sécurité; 

ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) est d’avis que le projet 

actuellement soumis (version juillet 2023) a été amélioré avec un souci 

d’intégration sur le plan architectural et patrimonial, et ce grâce : 

- à l’ajout d’une nouvelle fenêtre côté est et de quatre nouvelles fenêtres côté 

ouest ; 

- à l’ajout de faux-barrotins dans les portes-patios à l’arrière ; 

- à l’ajout d’un habillage supplémentaire autour de la cheminée de ventilation; 

ATTENDU QUE le CCU recommande au Conseil municipal d’approuver ce PIIA 

avec quelques conditions dont celle d’ajouter des faux-barrotins blancs dans la 

grande fenêtre adjacente à la porte d’entrée; 

ATTENDU QUE l’agrandissement proposé de la terrasse arrière se situe dans 

une bande riveraine; 

EN CONSÉQUENCE,  

Sur proposition de Stéphane Fraser 
Appuyée par Silvie Côté 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 

 

2023-08-167 QUE le conseil municipal approuve ce PIIA avec les précisions suivantes : 
- que les moulures autour des ouvertures (portes et fenêtres) soient en bois et 
blanches ; 
- que les quatre nouvelles fenêtres, côté ouest, et la nouvelle fenêtre, côté est, 
soient en bois, avec cadre et barrotins blancs ; 
- que la terrasse arrière, les nouvelles galeries, leurs poteaux, les nouveaux 
escaliers et les mains-courantes soient en bois et de couleur blanche ; en 
particulier, les nouveaux éléments en bois traités devront être peints (ou teints) 
en blanc dans l’année suivant celle de la fin des travaux; 

QUE le conseil municipal suggère au demandeur d’ajouter des faux-barrotins 
blancs dans la partie supérieure de la grande fenêtre adjacente à la porte 
d’entrée principale afin d’améliorer son intégration avec les autres fenêtres à 
proximité; 

QUE le conseil municipal précise que l’agrandissement de la terrasse arrière est 
conditionnelle au respect de la réglementation applicable. 

 

543, ROUTE DU FLEUVE (PIIA : COUPE D’ARBUSTES ET 
AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS) 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet visant à 

réaliser des aménagements paysagers dans la cour avant de la résidence située 

au 543, route du Fleuve (il s’agit d’un PIIA) ; une coupe de lilas (arbustes) y a 

récemment été effectuée (sans autorisation municipale) et ceux-ci seront 

remplacés par l’aménagement d’un massif de plantes vivaces comprenant 

également des hydrangées ; deux autres plates-bandes de plantes vivaces et 
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 deux trottoirs en dalle de béton (de couleur gris-bleuté) menant à l’entrée 

principale sont projetés en cour avant; 

ATTENDU QUE, pour un tel projet d’aménagement extérieur, le règlement sur 

les PIIA vise : 

- à créer des espaces extérieurs attrayants, harmonieux et marqués par la 

sobriété ; 

- à renforcer le caractère boisé des abords des routes par la plantation d’arbres 

d’essences compatibles avec le site (tenant compte de la proximité des 

constructions et des fils électriques); 

ATTENDU QUE les dalles de béton utilisées pour les trottoirs sont d’une couleur 

sobre s’agençant avec des éléments bleus de la résidence; 

ATTENDU QUE, selon l’outil « choisir le bon arbre ou arbuste » de la Société 

Hydro-Québec (https://arbres.hydroquebec.com), diverses essences d’arbres ou 

d’arbustes seraient adaptées à la cour avant et permettraient de renforcer le 

caractère boisé des abords de la route; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) recommande au 

Conseil municipal d’approuver ce PIIA; 

EN CONSÉQUENCE,  

Sur proposition de Véronique Béliveau 
Appuyée par Christiane Pelletier 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-08-168 QUE le conseil municipal approuve ce PIIA à la condition qu’il comprenne la 
plantation d’au moins trois arbres ou arbustes, au choix du demandeur, 
permettant de recréer un certain caractère boisé comme il prévalait dans la cour 
avant. 

 

611, ROUTE DE LA MONTAGNE (PIIA : RÉFECTION D’UNE PARTIE 
DE LA TOITURE) 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet visant, d’une 

part, à refaire la toiture de la galerie avant de la résidence du 611 route du Fleuve 

(il s’agit d’un PIIA); le bardeau d’asphalte gris sera remplacé par une tôle à 

baguette de couleur grise ; d’autre part, le toit du patio arrière sera refait avec 

des bardeaux en acier de couleur grise, en remplacement des bardeaux 

d’asphalte; 

ATTENDU QUE, pour un tel projet de rénovation, le règlement sur les PIIA: 

1) vise à favoriser les interventions qui assurent l’intégrité ou le retour aux 

caractéristiques stylistiques propres à chaque bâtiment existant, en respectant 

les familles stylistiques répertoriées du village, et à s’assurer que l’intervention 

s’harmonise à l’ensemble du cadre bâti spécifique au village ; 

2) précise en particulier comme critères : 

- que « les couleurs utilisées sont sobres et s’harmonisent aux couleurs du 

secteur » ; 

- que « le nombre de matériaux différents utilisés pour les murs d’une part et le 

toit, d’autre part, est le moins élevé possible »; 

ATTENDU QUE les matériaux souhaités seront de belle apparence et durables; 

ATTENDU QUE la couleur des tôles s’harmonise avec celle du toit et des 

moulures de la résidence; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) recommande au 

Conseil municipal d’approuver ce PIIA tout en faisant une recommandation quant 

à la restauration future du toit de la résidence ; 
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 EN CONSÉQUENCE,  

Sur proposition de Stéphane Fraser 
Appuyée par Silvie Côté 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-08-169 QUE le conseil municipal approuve ce PIIA tel que déposé; de plus, le conseil 
suggère au demandeur d’utiliser le même matériau (c’est-à-dire une tôle à 
baguette de même couleur) lorsque le toit de la résidence serait refait. 

 
 

LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 

18.  PROGRAMMATION AUTOMNE ET ACTIVITÉS À VENIR 

La programmation d’automne paraitra au début de septembre, il y aura plusieurs 
activités offertes (yoga, poterie, entrainement fonctionnel, cafés-ludo, bridge et 
autres surprises à venir). La fête de l’Automne se tiendra le samedi 23 
septembre, surveillez nos réseaux sociaux!  
 
Patrimoine et Culture tiendra la traditionnelle Criée de Monseigneur de Saint-
Vallier se tiendra le 28 août et toutes les ventes seront alimentaires. Le 9 
septembre, il y aura un tournoi de pétanques. Vous êtes tous invités à y participer 
à l’École de l’anse.  
 

19. CONTRIBUTION ANNUELLE À PATRIMOINE ET CULTURE  

(Suzette de Rome se retire de la décision car elle est administratrice de 

Patrimoine et Culture)  

ATTENDU QUE Patrimoine et Culture offre une programmation culturelle pour la 

municipalité;  

ATTENDU QUE la contribution de 3000$ est déjà prévue au budget 

municipal de 2023;  

 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Sur proposition Christiane Pelletier 
Appuyée par Stéphane Fraser 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-08-170 QUE le conseil municipal demande à l’administration de payer la contribution de 
3 000$ à l’Organisme Patrimoine et Culture. 

 

 

VOIRIE, PARC, HYGIÈNE DU MILIEU ET SÉCURITÉ CIVILE 

20. CONTRAT DE DÉNEIGEMENT : RÉSULTATS DE L’APPEL 
D’OFFRES 

ATTENDU QUE la municipalité a lancé un appel d’offres sur SEAO pour obtenir 
des soumissions pour le déneigement municipal pour trois saisons de 2023 à 
2026;  

ATTENDU QU’une seule soumission a été reçue d’excavation Samuel Beaulieu 
Inc; 

CONSIDÉRANT Qu’une seule soumission a été reçue, une négociation du prix 
a été faite par la municipalité pour obtenir une diminution du prix pour 2023-2024; 

EN CONSÉQUENCE, 
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Sur proposition de Stéphane Fraser 
Appuyée par Véronique Béliveau 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-08-171 QUE le conseil municipal accepte la soumission d’Excavation Samuel Beaulieu 
pour les années suivantes et au coût de : 

 
2023-2024 :  240 000$ 
2024-2025 :  269 000$ 
2025-2026 :  289 000$ 

 
 

21. CONTRAT DE TONTE DE PELOUSE : RENOUVELLEMENT DE 
GRÉ À GRÉ 

Le conseil municipal sursoit à ce point qui sera traité à la prochaine séance 

municipale.  

 

DONS ET PARTICIPATIONS 

 
Aucune demande  

 
 

 

SUIVI BUDGÉTAIRE ET APPROBATION DES COMPTES 

 

22. DÉPÔT DES DEUX ÉTATS FINANCIERS COMPARATIFS –   
 JUILLET 2023 

 
ATTENDU QUE les deux états financiers comparatifs du mois sont déposés aux 

membres du conseil municipal, conformément au Code municipal du Québec. 

 

 

23. LISTE DES DÉBOURSÉS APPROUVÉS PAR LE CONSEIL OU 
  
EFFECTUÉS PAR DÉLÉGATIONS JUILLET 2023 

 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil municipal ont reçu une copie des 
listes sélectives des chèques et des prélèvements de même que le rapport des 
salaires nets pour le mois, puis qu’ils en ont pris connaissance; 
 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de  
Appuyée par  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-08-172 QUE toutes les autorisations de dépenses et de déboursés effectués par 
délégation soient approuvées pour un montant de 429 624.37$ 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS / RÉPONSES ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

24. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Une participante rappelle à tous les nouveaux résidents de la municipalité de 

l’importance de s’adapter à notre beau village qui a ses particularités; la saison 
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 estivale comporte ses avantages et désavantages notamment avec plus de 

trafic et plus de stationnements dans la rue mais cela ne dure pas longtemps et 

seulement lorsqu’il y a du beau temps. Notre rue principale est étroite mais 

aussi très belle ce qui attire beaucoup de visiteurs. 

25. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Sur la proposition de Silvie Côté, la séance est levée à 20h38. 

 

Vincent More Line Petitclerc 

Maire Directrice générale / greffière-trésorière  

Je, [maire], atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 
(2) du Code municipal. 

________________________________ 

Vincent More, maire  

 


